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AVANT-PROPOS 

Cet ouvrage est issu du cours, réactualisé, que j’ai eu l’honneur de donner 
en février 2008 à l’Institut des hautes études internationales de l’Université 
Paris II Panthéon-Assas, à l’invitation des Professeurs Joe Verhoeven et 
Charles Leben. 

Dans la lettre d’invitation que j’avais reçue en juin 2007, il m’était 
demandé d’intervenir sur un thème de mon choix, pouvant relever aussi bien 
du droit international que du droit européen. Mes thèmes de recherche et mes 
travaux m’ont porté à choisir le thème de l’eau en droit international public, 
en insistant sur des problématiques présentes et futures. Je me suis intéressée 
en particulier au(x) statut(s) juridique(s) de l’eau dans ses trois états 
physiques. 

Comme je l’avais signalé aux étudiants, il ne s’agissait pas de traiter de 
manière exhaustive les problèmes que pose l’eau dans le droit international. 
Il s’agissait tout au plus de mettre en lumière certains aspects, certaines 
interrogations et hésitations, certaines ébauches de solution et autres lacunes 
du droit international de l’eau. Aussi ce cours visait-il, et vise-t-il toujours, 
à mettre en exergue la constance des problèmes posés par l’eau et 
l’attentisme des Etats quant aux réponses à apporter, malgré les efforts des 
institutions intervenant dans ce domaine pour assurer le développement 
actuel et futur du droit international. 

Je voudrais exprimer à travers cet ouvrage mes plus vifs remerciements aux 
Professeurs Joe Verhoeven et Charles Leben pour leur invitation. Outre 
l’honneur qu’ils m’ont fait et le plaisir que j’ai eu à échanger avec les 
étudiants de l’Institut, ils m’ont permis de découvrir leur vénérable 
institution « de l’intérieur », me rappelant les nombreux séjours que j’avais 
fait « en face », dans les murs de la bibliothèque Cujas, à l’époque où j’étais 
allocataire de recherche à la Faculté de droit de l’Université de Rennes I. 

Je tiens également à exprimer mes remerciements les plus chaleureux au 
Professeur Carlo Santulli pour l’intérêt profond et attentif qu’il a montré pour 
cette publication, ainsi que les conseils avisés et pertinents qu’il m’a 
prodigués, parfaite image de la continuité dans l’excellence qu’il représente 
à la tête de l’Institut. 
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Dans tous ses possibles états de droit, l’eau, élément naturel vital, originel,
puissant et si profondément international, demeure un mystère : elle est partout,

mais peut manquer. Aussi, principalement, mais pas exclusivement, liée aux
questions de navigation, sa prise en considération dans les traités internationaux,
commencée plusieurs millénaires avant notre ère, se prolonge désormais par un
foisonnement par centaines d’engagements que la préoccupation intégrée d’une
écologie humaniste ou de survie oblige à son tour à considérer. C’est à cette tâche
ardue, celle d’un tour prospectif hydraulique international, que se consacre
Fabienne Quilleré-Majzoub dans ce nouvel opus des cours et travaux de l’IHEI.




